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Expositions 2022-2023  
Mettez votre talent artistique en valeur à 
Brossard ! 
 
 
Brossard, le 10 décembre 2021 – La Ville de Brossard invite les artistes à déposer leur dossier 
en peinture, gravure, dessin, technique mixte et photographie pour la saison d’expositions 2022-
2023. Les projets retenus, choisis par un jury indépendant, seront présentés dans l’un des lieux 
de diffusion de la Ville, reconnus pour la qualité, la visibilité et la diversité de leurs expositions. 
La date limite pour soumettre un dossier est le 13 mars 2022.  
 
Deux lieux d’exposition disponibles 
Accessibilité, luminosité, facilité et professionnalisme pourraient qualifier les endroits de diffusion 
disponibles à la Ville. Montées par des professionnels en arts et en muséologie, les différentes 
expositions sont mises en valeur tout en respectant la démarche de l’artiste.  Celui-ci est ainsi 
accompagné tout au long du processus de son exposition. 
 
L’Espace Mur-mur des arts, situé à la bibliothèque de Brossard Georgette-Lepage, reçoit 
quotidiennement près de 1000 personnes et offre un milieu où se conjuguent art, littérature, 
apprentissage et découvertes surprenantes. Le lieu présente principalement le travail d’artiste 
semi-professionnel et de la relève. 
 
Le Hall des Arts, situé à l’hôtel de ville, présente quant à lui, un lieu moderne, lumineux qui peut 
accueillir des œuvres de plus grand format d’artistes professionnels et émergents. Une partie de 
l’exposition est également présentée dans la salle du conseil. 
 
Prenez note que la Galerie Renée-Blain est réservée exclusivement pour des expositions 
thématiques sur invitation. 
 
 
Composition du dossier 
• Curriculum vitæ; 
• Démarche artistique; 
• Résumé d’une page du projet artistique proposé (facultatif); 
• Dix images numériques en JPEG (sur cédérom ou clé USB si le dossier est envoyé par 

la poste); 
• Liste descriptive des œuvres présentées (titre de l’œuvre, dimensions, médium et année 

de création). 
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Conformité du dossier 
• Un artiste qui a exposé à Brossard en 2018, 2019, 2020 et 2021 ne peut soumettre son 

dossier pour cet appel de dossier; 
• Créations originales et récentes; 
• Thématiques et sujets appropriés pour des lieux publics (pas de nudité ni de violence); 
• Le dossier doit être complet et conforme aux exigences pour être soumis au jury. 
 
Pour connaître les dimensions de ces deux lieux d’exposition, visitez brossard.ca/appel. 
 
Les résultats de la sélection seront communiqués en mai 2022. 
 
 
ENVOI DU DOSSIER 
Par le biais du formulaire interactif au brossard.ca/appel. 
 
Ou par la poste : 
Appel de dossiers – Expositions 2022-2023 
Loisir, culture et vie communautaire 
2001, boulevard de Rome, Brossard (Québec) J4W 3K5 
 
Informations : evenements@brossard.ca 
 
 
 
 
Bas de vignette : Visuel des expos 2022-2023 
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https://www.brossard.ca/loisir-et-culture/arts-et-culture/appel-de-dossiers-et-mise-en-candidature
https://www.brossard.ca/loisir-et-culture/arts-et-culture/appel-de-dossiers-et-mise-en-candidature

